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"2MIL" 
 

Société à Responsabilité Limitée 

Au capital de 8.000,00 Euros 

Siège social : 335 avenue du Mottay   

74500 AMPHION-LES-BAINS 

R.C.S. THONON-LES-BAINS 450 867 197 

__________________ 

 

PROCES-VERBAL DES DECISIONS DE L'ASSOCIE UNIQUE 

DU 3 AVRIL 2024 
 
 
L'AN DEUX MILLE VINGT-QUATRE, 

Le trois avril à 7 heures 30,  

 

Monsieur Karim M'HACHI,  

demeurant au 115 B chemin des Sages – 74200 MARIN,  

 

Associé unique de la Société à Responsabilité Limitée dénommée "2MIL", en sa qualité de 

propriétaire de la totalité des 500 parts de 16,00 Euros chacune, représentant le capital social, 

 

Et seul Gérant de ladite société, 

 

A pris les décisions suivantes ayant pour objet : 

 

 Le transfert du siège social,  

 La mise à jour corrélative de l’article 3 des statuts, 

 L’extension de l’objet social,  

 La mise à jour corrélative de l’article 5 des statuts,  

 Les pouvoirs pour l'accomplissement des formalités. 

 

PREMIERE DECISION 

 

L'Associé unique décide de transférer le siège social de la société au 115 B chemin des Sages – 74200 

MARIN et décide en conséquence de modifier l’article 3 des statuts de la société comme suit, à 

compter de ce jour : 

 

Article 3 : Siège social  

 

Le siège social est fixé au : 

 

115 B chemin des Sages 

74200 MARIN 

 

Le reste de l’article demeure inchangé. 
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DEUXIEME DECISION 

 

L’Associé unique décide d’étendre l’objet social de la société et décide par conséquent de modifier 

l’article 5 des statuts comme suit, à compter de ce jour : 

 

Article 5 : Objet social  

 

La Société a pour objet en France et dans tous pays : 

 

 Toutes prestations de services en maintenance industrielle. 

 Vente de toutes pièces mécaniques ou autres se rattachant à l’activité ci-dessus. 

 Tous travaux d’électricité - chauffage, plomberie, sanitaire, tous travaux et installations se 

rapportant aux énergies renouvelables et vente de tous produits s’y rapportant. 

 Achat, vente, location, installation de tous produits de loisirs, jeux d’arcades, matériels et 

équipements dans le domaine de l’évènementiel, neufs ou d’occasion. 

 Maintenance et réparation des produits ci-dessus. 

 Organisation de tous évènements et manifestations dans le but de promouvoir les activités ci-

dessus et l'activité de petite restauration et la vente de boissons à cette occasion. 

 

La société peut recourir, en tous lieux, à tous actes ou opérations de quelque nature et importance 

qu’ils soient, dès lors qu’ils concourent ou peuvent concourir, facilitent ou peuvent faciliter la 

réalisation des activités visées à l’alinéa qui précède ou qu’ils permettent de sauvegarder, directement 

ou indirectement les intérêts industriels, commerciaux ou financiers de la société ou des entreprises 

avec lesquelles elle est en relation d’affaires. 

 

TROISIEME DECISION  
 

L’Associé unique confère tous pouvoirs au porteur d'une copie ou d'un original du présent procès-

verbal pour remplir toutes formalités de publicité. 

 

* * * 

 

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé, après lecture, par 

l'Associé unique par voie électronique, conformément aux articles 1366 et 1367 du Code civil, par 

l’intermédiaire de la plateforme Docusign, et qui a été consigné dans le registre spécial prévu à cet 

effet par l'article L.223-31 du Code de commerce et par l'article R.223-26 du Code de Commerce. 

 

 

 

L'Associé Unique. 

 




























